
Le tri des déchets, c‘est tout simple

Cher/chère locataire, participez !
Vous trouverez ici une brève vue d‘ensemble de l‘élimination des déchets à 
Bochum. Aidez-nous en jetant vos déchets correctement, dans les bacs et conte-
neurs appropriés. 
La brochure « Où jeter quoi ? » vous informera en détail.

Pour toutes questions, appelez-nous au 
(02 34) 33 36-288 ou 

consultez notre site Internet à l’adresse  
www.usb-bochum.de

	
Le bac pour les ordures 

devant être détruites
Le bac à papier Le bac bio (s‘il existe le 

cas échéant)
Conteneur combiné
de collecte sélective

Les ordures  
encombrantes

Le conteneur de collecte 
des déchets en verre

Le conteneur de collecte sélective 
n’est pas un conteneur de plus devant 
votre porte; il étend la collecte jusqu’à 
maintenant faite avec les poubelles « 
jaunes » à d’autres biens potentielle-
ment recyclables. Le tri sélectif en est 
simplifié et rendu plus pratique; le pot 
à fleurs en plastique et les casseroles 
en métal sont en effet eux aussi à jeter 
dans le nouveau conteneur.

•	 Boîtes de conserve
•	 �Barquettes et feuilles 

d’aluminium
•	 �Casseroles, poêles, couverts
•	 Sacs et films plastiques 		
	 propres
•	 �Emballages de boissons et de 

lait
•	 Bouteilles de produits de 	
	 nettoyage
•	 �Emballages en polystyrène 

expansé
•	 Jouets pour enfants
•	 Seaux en plastique
Ne doivent, par exemple, pas y 
être jetés: 
verre, papier, bois, piles, 
appareils électroménagers, 
vieux textiles, ampoules.

Sont récupérés dans le bac 
bio les déchets organiques, 
afin qu‘ils puissent être 
retraités en compost dans 
une centrale correspondan-
te.

•	 fleurs
•	 végétaux
•	 restes d‘aliments 
	 (même cuits)
•	 marc de café, filtres à café
	 et sachets de thé
•	 épluchures

Conseil :
–	� Enveloppez de papier 

journal les ordures bio 
mouillées ou odorantes.

–	� Laissez sécher l‘herbe 
tondue.

Doivent être jeter dans le 
bac à papier les papiers et 
cartons propres.

•	 cartons, cartonnages
•	 journaux, revues
•	 catalogues
•	 emballages en papier
•	 papier à lettre et pour
	 imprimantes
•	 classeurs en papier
•	 livres
•	 emballages farine et sucre

Ne pas jeter dans le bac à 
papier les papiers souillés, 
les restes de papiers peints 
et les briques alimentaires.

Doivent être jeter dans le 
bac à ordures devant être 
détruites les déchets non 
recyclables.

•	 lingettes hygiéniques,
	 serviettes
•	 porcelaine, céramique
•	 les ampoules
•	 les sacs à poussière
	 d‘aspirateur
•	 les couches-culottes
•	 les restes de papier peint
•	 les bandes audio et vidéo
•	 les litières pour chats et
	 animaux

Ne pas jeter aux 
ordures devant être 
détruites les appareils 
électriques, électroména- 
gers et électroniques.

Les ordures encombrantes 
sont des objets ménagers qui, 
de par leur taille, leur poids 
ou leur quantité, sont trop 
importantes pour le bac des 
ordures devant être détruites.

Collecte gratuite des  
encombrants:
Tél.	 (08 00) 1 99 59 00
Fax	 (08 00) 8 72 46 25

Les déchets toxiques, tels 
que peintures, vernis, pro-
duits chimiques ménagers 
peuvent être donnés au 
camion de collecte écolo-
gique ou aux trois centres de 
recyclage : 
•	� ZDK Zentraldeponie 
	 Kornharpen, [Décharge 	
	 centrale de Kornharpen]
	 Brelohstr. 70, 
•	 Blücherstraße 53 et 
•	 Am Sattelgut 122.

Les bouteilles portant un 
Point Vert doivent être 
jetées au conteneur de 
collecte des déchets en 
verre, triées en fonction de 
leur couleur.

•	 bouteilles
•	 bocaux
•	 le verre coloré doit être 
	 jeté avec le verre vert.

Ne pas jeter dans le bac 
pour les ordures devant être 
détruites les verres de 
fenêtre, les miroirs et  
ampoules.


